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L’an deux mil dix-huit, le vingt-sept du mois de juin à vingt heures, le Conseil Municipal de 

la Commune de Rougé s’est réuni à la salle du conseil municipal de la mairie, lieu ordinaire 

de ses séances, sous la présidence de Madame Jeannette BOISSEAU Jeannette, Maire, en 

session ordinaire. 
 

Les convocations et l’ordre du jour ont été transmis par écrit aux conseillers municipaux le 21 

juin 2018.  
 

La convocation et l’ordre du jour ont été affichés à la porte de la mairie le 21 juin 2018. 
 

Nombre de conseillers en exercice : 19 

Nombre de conseillers présents : 19 
 

Présents (selon l’ordre du Tableau) : Mme Jeannette BOISSEAU, Maire, M. Dominique 

LANOE, Mme Catherine LE HECHO, M. Didier SOUCHU, Mme Laurence CHARRON, 

Adjoints, Mme Elisabeth GRIMSHAW, Mrs. André BOURGIN, Jean-Yves GAUTRON, 

Mmes Martine VERGER, Christine GOURHAND, Blandine MOQUET, M. Anthony EVIN, 

Mmes Nicole COMMUNAL, Isabelle MICHAUX, Mrs. Patrick GRANDIERE, Jean-Michel 

DUCLOS. 
 

Etaient excusés : Monsieur Daniel SAUVAGER qui avait donné procuration à Madame 

Blandine MOQUET et Madame Isabelle BARAT qui avait donné procuration à Monsieur 

Anthony EVIN. 
 

Était absent : Monsieur Didier METAYER. 
 

Secrétaire de séance : En application de l’article L.2121-21 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, les membres du conseil municipal décident à l’unanimité de ne pas 

procéder au scrutin secret pour désigner le secrétaire de séance. A l’unanimité, ils désignent 

pour cette fonction Mme Elisabeth GRIMSHAW. 
 

                 

-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*- 

 ORDRE DU JOUR : 
 

1. Approbation du compte rendu de la dernière séance. 

2. Correspondances et informations diverses. 

3. Atlantique Habitations : Présentation du projet pour la résidence du Val de Brutz, 

garantie de la commune. 

4. Décisions du Maire. 

5. Décisions modificatives. 

6. Tarifs de la salle de l’Herminette 2020 et salle de la Rivelaine. 

7. Participations et subventions. 

8. Convention avec le Centre Français d’Exploitation du Droit de Copie. 

9. Ventes et acquisition de terrains. 

10. Modification du plan local d’urbanisme. 

11. Site des Vallées. 

12. Protocole d’accord dans affaire en cours (Affaire LAMBERT). 

13. Personnel communal :  Modification de postes. 

14. Affaires diverses. 

15. Rapport des commissions. 
 

Approbation du compte-rendu de la séance précédente : Le compte rendu est approuvé à 

l’unanimité des membres du conseil présents ou représentés. 
 

COMMUNICATION AU CONSEIL MUNICIPAL DE CINQ DECISIONS DU MAIRE 
 

Décision n° DCS2018-5 FACEM – CONVENTIONS FORMATION PERSONNEL 
TECHNIQUE 
 

Objet : Conclusion de deux conventions avec la société FACEM pour la formation du 
personnel communal technique. 
 

Le maire de la commune de ROUGÉ, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122-22-16 et 
L. 2122-23 ; 
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Vu la délibération du 29 mars 2014 au terme de laquelle le conseil municipal a délégué au 
maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires 
énumérées à l'article. L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu les projets de convention n° 6667 et n° 6668 en date du 1
er

 mars 2018, proposés par la 
société FACEM, dont le siège social se trouve 10 rue Louis Delourmel – PA Le Hill 35230 
NOYAL-CHATILLON-SUR-SEICHE. 
 

Décide : 
 

Article premier : Il est souscrit avec la société FACEM, ci-dessus présentée, deux 
conventions comportant les caractéristiques suivantes : 

Référence commande : n° 6667 et n° 6668. 
 

Objet des conventions : 
 

Deux séances de formation d’une journée (7 heures chacune), dans le cadre de 
l’acquisition, l’entretien ou le perfectionnement des connaissances, relatives à : 
 

 Convention n° 6667 :  R372 m – Autorisation de conduite des engins de chantier – 
Catégories 1-4-8. 
 

 Convention n° 6668 : Montage - Démontage – Vérification des échafaudages 
roulants. 

 

Ces conventions concernent 1 ou plusieurs agents des services techniques. 
 

Le coût forfaitaire TTC de chacune de ces formations est de 720,00 € TTC 
 

Article 2 : Conformément à l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
il sera rendu compte de la présente décision au conseil municipal. 
 

Cette décision sera affichée à la porte de la mairie. 
 

Expédition en est adressée à Monsieur le Préfet du département de Loire-Atlantique. 
 Fait à Rougé, le 12 avril 2018 

 

Décision n° DCS2018-6 FACEM – CONVENTION FORMATION PERSONNEL TECHNIQUE 
 

Objet : Conclusion d’une convention avec la société FACEM pour la formation du personnel 
communal technique. 
 

Le maire de la commune de ROUGÉ, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122-22-16 et 
L. 2122-23 ; 
 

Vu la délibération du 29 mars 2014 au terme de laquelle le conseil municipal a délégué au 
maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires 
énumérées à l'article. L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu le projet de convention n° 7466 en date du 20 juin 2018, proposés par la société FACEM, 
dont le siège social se trouve 10 rue Louis Delourmel – PA Le Hill 35230 NOYAL-
CHATILLON-SUR-SEICHE. 
 

Décide : 
 

Article premier : Il est souscrit avec la société FACEM, ci-dessus présentée, une convention 
comportant les caractéristiques suivantes : 

Référence commande : n° 7466 du 20/06/2018. 
 

Objet de la convention : 
 

 Une séance d’une formation d’une journée (7 heures) le 28 juin 2018 aux services 
techniques de la mairie de Rougé. 

 Formation :  AIPR Conduite d’engin ou réalisation de travaux urgents 
(opérateurs). 

 

Cette convention concerne 3 agents des services techniques. 
 

Le coût unitaire HT de chacune de ces formations est de 150,00 € par agent, coût 
susceptible d’être minoré par la participation d’agents supplémentaires externes 
(collectivités territoriales et/ou entreprises : le coût forfaitaire initial est fixé à 600.00 € 
HT ; un agent externe est prévu à ce jour et cette participation est répercutée dans le 
prix). 

 

Article 2 : Conformément à l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
il sera rendu compte de la présente décision au conseil municipal. 
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Cette décision sera affichée à la porte de la mairie. 
 

Expédition en est adressée à Monsieur le Préfet du département de Loire-Atlantique. 
 Fait à Rougé, le 23 juin 2018 

 

Décision n° DCS2018-7 – ASSURANCE EXPOSITION CULTURELLE – EXPOSITION DU 
02/11/2018 AU 12/11/2018 
 

Objet : Conclusion d’une convention avec la société MMA IARD pour une exposition de 
mannequins équipés d’objets liés aux opérations de 1914-1918. 
 

Le maire de la commune de ROUGÉ, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122-22-16 et 
L. 2122-23 ; 
 

Vu la délibération du 29 mars 2014 au terme de laquelle le conseil municipal a délégué au 
maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires 
énumérées à l'article. L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu la proposition de la société d’assurance MMA IARD Assurances Mutuelles, 14 Boulevard 
Marie et Alexandre Oyon 72030 LE MANS CEDEX 9 NOYAL-CHATILLON-SUR-SEICHE. 
 

Décide : 
 

Article premier : Il est souscrit avec la société MMA IARD, ci-dessus présentée, une 
convention comportant les caractéristiques suivantes : 

CONDITIONS PARTICULIERES : Le présent contrat est régi par le Code des Assurances ainsi que par 

les Conditions Générales 140 et les Conditions Particulières ci-après. 

Les présentes Conditions Particulières précisent, complètent ou modifient les Conditions Générales Réf. 
140 et les Conventions Spéciales RSTREXPO201601. 

TITRE 1 - DECLARATION DU SOUSCRIPTEUR : Le Souscripteur déclare organiser une exposition « 

Mannequins équipés d’objets liés aux opérations de 1914-1918 », et dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes : Lieu : Mairie de ROUGE ; Date : 02/11/18 au 12/11/2018 : Biens 
garantis : Mannequins équipés et leurs effets personnels (selon liste remise à l'Assureur). 

Montant global : 18 575 Euros en valeur déclarée (sous réserve de justificatifs à remettre à l'assureur) 
avant le début de la garantie du présent contrat. 

TITRE Il - OBJET DE LA GARANTIE : La garantie du présent contrat est accordée conformément aux 

Conditions Générales Réf. 140, aux Conventions Spéciales RSTREXPO201601 et selon les présentes 
Conditions Particulières. 

TITRE Ill - EXTENSION DE GARANTIE : La garantie du présent contrat est étendue au transport « clou 

à clou », Territorialité France, Transporteur non connu. Elle n’est pas étendue au risque de « casse » 
des objets réputés fragiles ou de nature cassante pour les objets suivants  

TITRE IV – FRANCHISE :  147 EUROS.  /  TITRE V - DISPOSITIONS PARTICULIERES : MOYENS 
DE PROTECTION :  Selon les exigences indiquées à l'article 5 des Conventions Spéciales. 

TITRE VI - REGLE PROPORTIONNELLE : Selon les Conventions Spéciales, la règle proportionnelle 
de capitaux est applicable. TITRE VII – COTISATION : La prime est fixée à 150 Euros TTC, payable au 
comptant du présent contrat. TITRE VIII - EFFET ET DUREE DU CONTRAT : Le présent contrat prend 

effet le 02/11/2018 et expirera de plein droit le 12/11/2018 à 24 h00 sans autre préavis. 

TITRE IX – DECLARATION : Le Souscripteur déclare : 

 Qu'il n'existe par ailleurs aucune autre assurance couvrant tout ou partie des mêmes risques 
(Art. L 121-4 du Code des Assurances). 

 Qu'il n'a, au jour de la prise d'effet de la garantie, connaissance d'aucun élément susceptible de 
mettre en jeu la garantie du présent contrat. 

 Avoir reçu un exemplaire des Conditions Générales Réf. 140 et des Conventions Spéciales 
RSTREXP0201601. 

 N'avoir subi aucun sinistre au cours des trois dernières années. 

Article 2 : Conformément à l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, il sera 

rendu compte de la présente décision au conseil municipal. / Cette décision sera affichée à la porte de 
la mairie.  
Expédition en est adressée à Monsieur le Préfet du département de Loire-Atlantique. 

 Fait à Rougé, le 23 juin 2018 
 

Décision n° DCS2018-8 – CONVENTION INOVALYS – ANALYSES ALIMENTAIRES 
Objet : Conclusion d’une convention avec la société INOVALYS pour les analyses 
alimentaires du restaurant scolaire. 
 

Le maire de la commune de ROUGÉ, 
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Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122-22-16 et 
L. 2122-23 ; 
 

Vu la délibération du 29 mars 2014 au terme de laquelle le conseil municipal a délégué au 
maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires 
énumérées à l'article. L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu le projet de convention de prestations n° CONV 120 FA 2018 en date du 21 décembre 
2017, proposé par la société INOVALYS, dont le siège social se trouve La Chantrerie, route 
de Gâchet, BP 52703,44327 NANTES CEDEX 3. 
 

Décide : 
 

Article premier : Il est souscrit avec la société INOVALYS, ci-dessus présentée, une 
convention comportant les caractéristiques suivantes : 

Référence commande : n° CONV 120 FA 2018 en date du 21 décembre 2017. 
 

Objet de la convention :  Le client confie au laboratoire les réalisations suivantes : 
prélèvements et analyses alimentaires, contrôles de surface et eau du réseau. 
Conditions de réalisation des prestations : Conditions générales de vente INOVALYS. 
Prestations annuelles : 
Analyses : 2 Aliment(s) par passage ; 0 Contrôle(s) de surface par passage ; 2 Passage(s) 
par an ; 0 Analyse(s) de potabilité par an 

Prélèvements : Sauf avis contraire, les prélèvements sont réalisés de façon inopinée ; en 
l'absence de besoin particulier de la part de la commune, le choix des aliments et surfaces 
prélevés est réalisé par le préleveur lnovalys. 
Analyses : lnovalys réalise les analyses selon des bilans analytiques préconisés pour la 
filière de la restauration scolaire. Le détail des critères microbiologiques par produit est 
présenté sur des annexes séparées. 
Autres prestations : 
Dans le cadre du présent contrat, notre laboratoire s'engage à fournir ou réaliser : 
- 1 Assistance en cas de non-conformité des résultats d'analyse : un consultant prend 
contact pour aider la commune à identifier l'origine du problème. 
- 1 Entretien annuel (sur demande) : bilan des analyses réalisées, réévaluation du plan de 
contrôle (cohérence avec les pratiques et les risques) · 

Durée de la convention : durée maximale de 3 ans. L’une ou l’autre des parties peut 
la dénoncer par lettre recommandée, au moins un mois avant la fin de chaque année 
civile. 
 

Modification : s’il s’agit d’une modification ponctuelle et temporaire, elle fait l’objet d’un 
accord préalable. Toute modification durable entraîne une révision par avenant. 
 

Conditions de paiement :  facturation réalisée à l’issue de chaque prestation en un 
seul exemplaire de facture. 

     
Tarif 2018 

€ HT  
Nombre  

Coût annuel 

(€ HT) 

PRESTATION ANALYSES 
Tarif 2018 € 

 
Estimé/an 

Coût annuel 

 

Bilan  
Frais de préparation et traitement 
d'échantillon  

9,00  4  36,00  

microbiologique  
Analyses suivant produit (annexe 
séparée) - Tarif  

  4    

sur aliments  moyen  56,14  
4  

 
224,56  

Contrôle des  Prélèvement par boîte Contact  6,00  0  0,00  

surfaces  
Prélèvement par boîte Contact  

 
6,00  

 
0  

 
0,00  

 
Frais de  Prélèvements en tournée  19,90  2  39,80  

prélèvements  
Prélèvements en tournée  

 
19,90  

 
2  

 
39,80  

 

  
Frais de préparation et traitement 
d'échantillon  

6,00  0  0,00  

Analyses d'eau  Forfait prélèvement  12,00  0  0,00  
  Bilan B3S (annexe séparée)  68 83  0  0,00  

    
COUT TOTAL (estimé) HT 

ANNUEL  
300,36  

    COUT (estimé) HT / PASSAGE  150,18  
 

Ces tarifs sont susceptibles d'être modifié au 1
er

 janvier de chaque année - TVA selon taux en 
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vigueur (20% depuis le 01/01/2014)  
 

Article 2 : Conformément à l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
il sera rendu compte de la présente décision au conseil municipal. 
 

Cette décision sera affichée à la porte de la mairie. 
 

Expédition en est adressée à Monsieur le Préfet du département de Loire-Atlantique. 
 Fait à Rougé, le 23 juin 2018 

 

Décision n° DCS2018-9 ETUDES ET CHANTIERS – SITE DES VALLEES - PLATELAGE 

Objet : Réalisation d'un platelage. 

Le maire de la commune de ROUGÉ, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122-22-16 et 
L. 2122-23 ; 

Vu la délibération du 29 mars 2014 au terme de laquelle le conseil municipal a délégué au 
maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires 
énumérées à l'article. L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le devis réf : mines-D201806-260 du 11 juin 2018 de la société ETUDES ET CHANTIERS 
BRETAGNE-PAYS DE LA LOIRE, 3 rue Jean Lemaistre, ZI Lorient, 35 000 RENNES, 

Décide : 

Article premier : Il est souscrit pour accord avec la société ETUDES ET CHANTIERS 
BRETAGNE- PAYS DE LA LOIRE, ci-dessus présentée, le devis aux caractéristiques 
détaillées ci-dessous : 

Référence commande : n° mines-D201806-260 du 11 juin 2018. 

Objet de la convention :  Réalisation d'un platelage avec chasse -roue (Long. : 40 ml - 
Larg. : 1.40 m -) + d'une plateforme carrée (2.50m x 2.50 m) avec rambarde démontable (sur 
2 côtés) bois et poteaux en métal galvanisé + sur pieux battus en chêne (épaisseur des 
planches : 44 cm). 

Localisation : Zone humide (L'ancien étang) - ROUGE (44)  

Descriptif des travaux : Installation et sécurisation du chantier. Transport de toutes les 
pièces de bois et le déchargement est assuré par ETUDES Protection du chantier par une 
signalisation et balisage de la zone. Mise à niveau des poteaux battus par découpe des têtes 
de poteaux (le niveau planché sera calé à 40cm environ de hauteur par rapport au fond des 
vases). Mise en place des solives entre 2 poteaux afin de d'améliorer la portance et solidifier 
l'ensemble. Reprise des pièces de bois par sciage pour la mise en place du platelage 
(montage/ fixations des planches + chasse-roue en bois) + mise en place de la plateforme 
avec rambardes bois- poteaux métal galvanisés (2 côtés démontables). Pose de clous de 
maréchalerie - les clous sont un excellent antidérapant. Nettoyage général du' chantier. NB : 
toute la quincaillerie est en inox (vis et tirefonds) + le bois utilisé : chêne.  

Mode d'intervention : Les travaux seront réalisés, par une équipe de Chantier d'insertion 
encadrée par un Animateur Technique et une animatrice pédagogique. 

Date d'intervention : AUTOMNE 2018 

Coût de l'intervention : 27 020,60 € net de taxe (le bois-visserie-clous fournis par ETUDES) 

 Coût plateforme avec rambardes démontables sur 2 côtés : 14 203€  

 Coût platelage : Le tronçon entre plateforme et escalier : 12 817.60€ 
(40ml) 

Ce devis est valable 3 mois. Passé ce délai, les coûts et les dates d'interventions pourraient 
être modifiés. 

Article 2 : Conformément à l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
il sera rendu compte de la présente décision au conseil municipal. 

Cette décision sera affichée à la porte de la mairie. 

Expédition en est adressée à Monsieur le Préfet du département de Loire-Atlantique. 

 Fait à Rougé, le 23 juin 2018 
 

1 - (N° complet DEL18-56) OBJET : BUDGET PRINCIPAL 2018– DECISION 
MODIFICATIVE N° 2 :     
 

  (5
ème

 point de l’ordre du jour)   Nomenclature des actes :    7.1.3 décisions modificatives (DM) et 

délibérations ayant une DM en annexe 
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Le conseil, après en avoir délibéré et à l’unanimité de ses membres présents ou représentés, 
DECIDE d’adopter la deuxième décision modificative se rapportant au budget principal 2018, 
telle qu’elle figure ci-dessous. 
 

PREVISION 

INITIALE
CREDITS

NOUVELLE 

PREVISION

PREVISION 

INITIALE
CREDITS

NOUVELLE 

PREVISION

DEPENSES : RECETTES :

Article 21318 - Autres 

bâtiments publics
                      -   €        9 166,38 €           9 166,38 € 

Article 2031 - Frais 

d'études
                      -   €        4 975,58 €              4 975,58 € 

Article 2033 - Frais 

d'insertion
                      -   €        4 190,80 €              4 190,80 € 

Article 020 - Dépenses 

imprévues 
          7 200,00 €         6 792,00 €         13 992,00 € 

Article 13258 -

Autres 

groupements (TVA 

SYDELA)

                      -   €         6 079,00 €               6 079,00 € 

021 - Virement de 

la section de 

fonctionnement

      109 464,34 €            713,00 €          110 177,34 € 

2313 - CONSTRUCTION 

DE BATIMENTS 
                      -   €       50 000,00 €         50 000,00 € 

2041412 - Communes - 

Bâtiments et 

installations (section 

investissement budget 

restaurant) 

        92 750,00 € -     50 000,00 €         42 750,00 € 

 TOTAL :         99 950,00 €       15 958,38 €       115 908,38 €       109 464,34 €      15 958,38 €          125 422,72 € 

6718 - Autres charges 

exceptionelles sur 

opérations de gestion 

                      -   €         1 940,00 €           1 940,00 € 

70311 - 

Concessions dans 

les cimetières

                      -   €         2 070,00 €               2 070,00 € 

(Affaire Fournier : 

5819,35 € /3)

7318 - Autres 

impôts locaux ou 

assimilés 

                      -   €            290,00 €                  290,00 € 

023 -Virement à la 

section d'investissement 

:

      109 464,34 €            713,00 €       110 177,34 € 

7588 - Autres 

produits divers de 

gestion courante 

                      -   €            293,00 €                  293,00 € 

TOTAL :       109 464,34 €         2 653,00 €       112 117,34 €                       -   €         2 653,00 €               2 653,00 € 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

CHAPITRE 041  - OPERATIONS D'ORDRE A L'INTERIEUR DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

OPERATION N° 55 - RESTAURANT

 
 

2 - (N° complet DEL18-57) OBJET : ESPACE DE L’HERMINETTE – TARIFS 2020 : 
 (6

ème
 point de l’ordre du jour)  Nomenclature des actes :    7.1.6 tarifs des services publics 

 
S’agissant de l’augmentation des tarifs de location de l’Espace de l’Herminette pour 2020, le 
conseil prend connaissance de simulations conduites avec des pourcentages différents. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 
DECIDE d’adopter une augmentation de 5 % des tarifs pour la location de l’Espace de 
l’Herminette. Ces nouveaux tarifs, au chiffre arrondi, qui s’appliqueront à partir du 1

er
 janvier 

2020, se détaillent comme suit : 
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TARIFS DE LOCATION 2020 
 

 

 COMMUNE HORS COMMUNE 

 

Petite salle   

(193 m²) 

Grande salle   

(345 m²) 

2 salles   

(538 m²) 
Petite salle    Grande salle    2 salles 

Associations   (1)                                                 

Familles… 
       176 €           281 €        461 €         295 €         406 €         701 €  

Loto, théâtre…        146 €           251 €       397 €         154 €        278 €        433 €  

Vin d'honneur 86 € / / 114 € / / 

Scène extérieure 75 € 

Accueil  75 € 

Cuisine  154 € 176 € 

 
(1) Les associations locales utilisant la salle sans les cuisines, les mardis, mercredis ou 

jeudis bénéficient d’une réduction de 50 % des tarifs fixés par le conseil municipal, 
l’utilisation de la cuisine étant facturée à plein tarif. 

 

DECIDE que la restitution des chèques de caution s’effectuera dans les 7 jours qui suivent 
l’état des lieux, s’il n’y a pas motif à les encaisser. 
 

3 - (N° complet DEL18-58) OBJET : SALLES DE LA RIVELAINE ET DES ELECTIONS – 
TARIFS 2018 A 2020 : 

 (6
ème

 point de l’ordre du jour) Nomenclature des actes :    7.1.6 tarifs des services publics 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 

DECIDE, s’agissant des tarifs de location de la salle de la Rivelaine et de celle des Elections 
(c’est-à-dire de la salle contigüe à la salle du conseil municipal), d’adopter les tarifs suivants : 
 

ANNÉE
SALLE DE LA 

RIVELAINE

SALLE DES 

ELECTIONS

2018                        30,00 €           30,00 € 

2019                        31,50 €           31,50 € 

2020                        33,00 €           33,00 €  
 

Cette location ne peut concerner que des particuliers, et uniquement pour des vins d’honneur.  
 

4 - (N° complet DEL18-59) OBJET : PARTICIPATIONS 2018 – BONS SCOLAIRES – AGE 
LIMITE DE DELIVRANCE : 

 (7
ème

 point de l’ordre du jour) Nomenclature des actes :    8.1.1 frais de scolarité 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 

DECIDE d’apporter la précision suivante à la délibération n° DEL.18-35 du 11 avril 2018 ayant 
pour objet les subventions et participations 2018 du budget principal, en ce qu’elle concerne 
la délivrance des bons d’achat pour les élèves en secondaire ou en technique pour l’année 
scolaire 2018-2019 : 
 

Ces bons peuvent être accordés jusque dans la seizième année de l’intéressé(e), le jour du 
17

ème
 anniversaire étant donc exclu. 
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5 - (N° complet DEL18-60) OBJET : CONVENTION AVEC LE CENTRE FRANÇAIS DU 
DROIT DE COPIE : 

 (8
ème

 point de l’ordre du jour) Nomenclature des actes :    7.1.6 tarifs des services publics 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou 
représentés : 
 

AUTORISE Madame le Maire à signer la convention figurant ci-après : 
 

CONTRAT 

COPIES INTERNES PROFESSIONNELLES D'ŒUVRES PROTÉGÉES 
 

VILLES ET INTERCOMMUNALITÉS 
 

ENTRE 

Le Centre Français d'exploitation du droit de Copie, société civile à capital variable, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Paris sous le n° D 330 285 875, dont le siège est 20 rue des Grands Augustins - 
75006 Paris, représenté par Monsieur Philippe MASSERON, en qualité de Gérant, 

ci-après dénommé « le CFC » 

ET 

La commune de Rougé immatriculée sous le n° SIRET 214401465 00015 

dont le siège est à la Mairie de Rougé, 1 rue de la Gare, 44660 ROUGÉ représentée par Madame Jeannette 
BOISSEAU,  

en qualité de Maire autorisée par la délibération n° 18-60 du 27 juin 2018 , 

ci-après dénommée « le cocontractant », 

ci-après dénommés individuellement« Partie » et collectivement« Parties». 

PRÉAMBULE 

Le Centre Français d'exploitation du droit de Copie (CFC) est l'organisme de gestion collective agréé, conformément 
aux articles L.122-10 à L.122-12 du Code de la propriété intellectuelle, en matière de droit de reproduction par 
reprographie pour la Presse et le Livre. 

Par ailleurs, des éditeurs de presse ont confié au CFC la gestion des droits attachés à leurs publications pour 
l'utilisation de celles-ci par des tiers sous forme de copies numériques. A cet effet, le CFC délivre, par contrat, aux 
utilisateurs, les autorisations de reproduction et de représentation dont ils ont besoin, en application de l'article L.122-
4 du Code de la propriété intellectuelle. 

Le présent contrat s'applique aux Villes et aux lntercommunalités. 

ARTICLE 1- AUTORISATIONS 

1.1. AUTORISATION DE COPIES NUMÉRIQUES 

1.1.1. Actes autorisés 

Aux termes du présent contrat et en application des dispositions de l'article L.122-4 du Code de la propriété 
intellectuelle, le CFC autorise le cocontractant à procéder, dans les limites et conditions définies ci-après, à la 
reproduction et la représentation des publications visées à l'article 1.1.2 du présent contrat en vue de leur diffusion 
aux utilisateurs autorisés. 

Par « utilisateurs autorisés » on entend, au sens du présent contrat, les agents publics, les agents contractuels et les 
élus du cocontractant. 

Les autorisations visent les copies numériques d'œuvres réalisées par les utilisateurs autorisés ainsi que celles mises 
à disposition ou diffusées en interne à et par ces mêmes utilisateurs. 

Par « interne » on entend, au sens du présent contrat, un réseau local informatique du cocontractant dont l'accès et 
l'usage sont strictement réservés aux utilisateurs autorisés. Ce réseau peut également être accessible, par le biais 
des réseaux de télécommunication externes, à partir de sites distants ou même isolés (nomades). L'accès au réseau 
est alors protégé par des procédures d'identification qui en limitent l'utilisation aux seuls utilisateurs autorisés. La 
présente définition inclut l'utilisation d'une messagerie électronique, ainsi que des supports numériques amovibles 
(clé USB, disque dur externe, etc.) dès lors que la diffusion est limitée aux utilisateurs autorisés. Les copies 
concernées peuvent être réalisées, diffusées ou mises à disposition de façon organisée et structurée, ou non. 

1.1.2. Publications concernées 

Les autorisations accordées aux termes du présent contrat visent les publications dont la liste figure au Répertoire 
pour les copies internes et professionnelles du CFC, dénommé le « Répertoire » et qui constitue une partie intégrante 
de celui-ci. Ce Répertoire indique pour chaque publication les modalités d'autorisation. Le cocontractant reconnaît 
avoir pris connaissance de cette liste sur le site Internet du CFC à l'adresse www.cfcopies.com. Sur demande 
expresse, le cocontractant pourra obtenir une version papier du « Répertoire ». 

Le CFC peut mettre à jour en tant que de besoin la liste des publications figurant au « Répertoire » du présent contrat 
pour tenir compte des apports de droits qu'il reçoit postérieurement à la date de signature du présent contrat. Le CFC 
notifie, notamment par courrier électronique, au cocontractant la modification dudit « Répertoire ». Tout nouvel apport 
de droit est réputé prendre effet au 1

er
 jour du semestre calendaire en cours. 

Dans l'hypothèse où l'éditeur d'une publication figurant au « Répertoire » du présent contrat viendrait à retirer au CFC 
la gérance des droits objet du présent contrat, le CFC notifiera par écrit au cocontractant la modification dudit « 
Répertoire ». Toutefois, une telle modification ne prend effet qu'au 1

er
 janvier de l'année civile qui suit l'année en 

cours. 

1.1.3. Suspension des autorisations 

http://www.cfcopies.com./
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Dans l'hypothèse où les accords entre l'éditeur et les journalistes/auteurs d'une publication visée au « Répertoire » du 
présent contrat seraient suspendus ou interrompus, les autorisations prévues par le présent contrat pourront être 
suspendues à tout moment à la demande de l'éditeur concerné. 

Cette suspension, qui fait l'objet d'une notification au cocontractant par lettre recommandée avec accusé de 
réception, comporte signification de l'interdiction, au moins temporaire, qui lui est faite de reproduire, stocker et 
mettre à disposition les articles de la publication concernée. La suspension prend effet à la date de réception de ladite 
notification. 

Dans l'hypothèse où l'application de ces stipulations serait de nature à remettre en cause l'économie générale du 
présent contrat, les Parties conviennent de se concerter en vue de sa révision dans les trois mois. Passé ce délai, et 
si aucun accord n'est intervenu entre les Parties, le cocontractant pourra résilier le présent contrat par le simple envoi 
au CFC d'une lettre recommandée avec accusé de réception. 

1.2. AUTORISATION DE COPIES PAPIER 

1.2.1. Actes autorisés 

Le CFC autorise le cocontractant à effectuer, en application des dispositions des articles L.122-4 et L.122-10 du Code 
de la propriété intellectuelle et dans les conditions et limites ci-après définies, la reproduction par reprographie de 
journaux, périodiques et livres français ou étrangers, et à diffuser aux utilisateurs autorisés les copies ainsi réalisées. 

Par « utilisateurs autorisés » on entend, au sens du présent contrat, les agents publics, les agents contractuels et les 
élus du cocontractant. 

Les autorisations visent les reproductions par reprographie d'œuvres réalisées par les utilisateurs autorisés ainsi que 
celles mises à disposition ou diffusées en interne à et par ces mêmes utilisateurs. 

Par « reprographie » on entend, au sens du présent contrat, la reproduction sous forme de copie papier ou support 
assimilé par une technique photographique ou d'effet équivalent permettant une lecture directe. Les appareils 
concernés sont, notamment, les photocopieurs, les imprimantes, les télécopieurs, les appareils recourant à la 
numérisation d'une œuvre sur des supports optiques ou magnétiques en vue de la seule réalisation de copies papier. 
Sont visées par le présent contrat les reproductions considérées comme effectuées sur le territoire français ou 
émises à partir du territoire français par application de la législation ou par convention. 

1.2.2. Publications concernées 

Les autorisations accordées aux termes du présent contrat visent l'ensemble des journaux, périodiques et livres 
français et étrangers, à l'exception des œuvres exclues listées en annexe 1 du présent contrat. Le CFC met à jour 
cette liste en tant que de besoin et en informe le cocontractant par écrit, notamment par courrier électronique. Toute 
modification apportée à cette liste est prise en compte par le cocontractant dans les trois mois suivant sa notification. 

ARTICLE 2- CONDITIONS ET LIMITES DES AUTORISATIONS 

2.1. Droit moral 

Le présent contrat ne peut affecter le droit moral des auteurs. Le CFC peut interdire au titre du droit moral, et sur la 
demande des auteurs ou de leurs ayants droit, la reproduction d'une ou plusieurs œuvres déterminées, sans qu'il 
puisse être tenu à garantie à ce titre à l'égard du cocontractant. 

Toute interdiction fera l'objet d'une notification écrite au cocontractant et sera prise en compte par celui-ci dans les 
trois mois de sa notification. 

Les reproductions et représentations que le cocontractant effectue en application du présent contrat doivent faire 
apparaître les références bibliographiques de chaque article reproduit. En outre, les informations contenues dans les 
articles utilisés dans le cadre du présent contrat ne doivent en aucun cas être modifiées, supprimées ou altérées. 

2.2. Sources de reproduction 

Le cocontractant ne peut reproduire que les publications qu'il a licitement acquises soit à la suite d'un achat qu'il a fait, 
soit provenant d'un don ou d'un service dont il peut bénéficier. Lorsque le cocontractant fait appel à un prestataire de 
services pour l'obtention de tout ou partie des copies d'œuvres objet du présent contrat, il en informe le CFC avec 
l'indication du nom dudit prestataire. 

2.3. Quota 

Les reproductions et représentations effectuées par le cocontractant conformément au présent contrat ne peuvent 
excéder 10 % du contenu d'une même publication (journal, périodique ou livre). 

2.4. Stockage dans le cadre de copies numériques 

Les autorisations accordées par le présent contrat comportent la faculté pour le cocontractant de stocker les copies 
numériques d'articles de presse objet du présent contrat. Au terme du présent contrat ainsi que dans l'hypothèse 
d'une résiliation de celui-ci, le cocontractant cessera la reproduction des œuvres objet du présent contrat et n'en 
permettra plus l'accès par les utilisateurs autorisés. 

Le cocontractant aura la faculté de conserver et de diffuser une liste des titres et références des articles 
préalablement reproduits et stockés. 

2.5. Actes exclus 

2.5.1. Les autorisations prévues par le présent contrat sont strictement limitées à la diffusion, aux utilisateurs 
autorisés, des copies numériques ou papier visées par le présent contrat. Toute autre diffusion, redistribution ou 
utilisation, commerciale ou non commerciale, sous quelque forme que ce soit, vers des tiers, de tout ou partie des 
copies numériques ou papier visées par le présent contrat est expressément interdite. 

2.5.2. Le présent contrat n'accorde pas au cocontractant l'autorisation de réaliser des panoramas de presse. Par 
panoramas de presse, on entend, au sens du présent contrat, la mise à disposition périodique d'articles de presse ou 
d'extraits audiovisuels à une liste de destinataires prédéterminée. Une telle autorisation intervient dans le cadre d'un 
contrat d'autorisation spécifique, distinct du présent contrat, que le cocontractant aura conclu avec le CFC. 

2.5.3. Le présent contrat n'accorde pas au cocontractant l'autorisation de crawler lui-même, ou par l'intermédiaire 
d'un tiers pour son propre compte, les sites internet sur lesquels sont mises à disposition les publications visées au 
Répertoire. Une telle autorisation intervient dans le cadre d'un contrat spécifique, que le cocontractant aura conclu 
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avec le CFC. 

ARTICLE 3 - INFORMATION DES UTILISATEURS 

Le cocontractant s'engage à informer les utilisateurs autorisés des conditions et limites prévues par le présent contrat 
pour la réalisation et la diffusion de copies numériques ou papier. Cette information est accessible aux utilisateurs 
autorisés pendant la durée du présent contrat. 

ARTICLE 4 - CONDITIONS FINANCIÈRES 

4.1. En contrepartie des autorisations accordées par le présent contrat, le cocontractant acquitte au CFC une 
redevance dont le montant est déterminé par application des modalités de tarification prévues en annexe 2 du 
présent contrat. 

Les effectifs concernés par le présent contrat sont ceux susceptibles de réaliser ou diffuser des copies - papier ou 
numériques - d'œuvres protégées dans le cadre professionnel, d'y accéder ou d'en être destinataires. 

Afin de tenir compte de la mise en application du présent contrat, le montant de la redevance annuelle due par le 
cocontractant, en application des modalités de tarification prévues en annexe 2 du présent contrat, est réduit de 
moitié pour l'année 2018. 

4.2. La redevance due par le cocontractant et ces modalités de tarification peuvent être révisées chaque année, au 
titre de l'année civile suivante, deux mois au moins avant la date d'expiration du présent contrat. Le CFC en informe 
le cocontractant par écrit, notamment par courrier électronique. 

ARTICLE 5 - FACTURATION ET CONDITIONS DE RÈGLEMENT 

Le CFC facture les redevances dues par le cocontractant, majorées du taux de TVA en vigueur, sur la base de la 
déclaration prévue à l'article 6 du présent contrat. Le cocontractant les règle dans les 30 jours. 

ARTICLE 6 - DÉCLARATIONS - IDENTIFICATION 

En contrepartie des autorisations prévues par le présent contrat et pour permettre au CFC de facturer et de répartir 
les redevances perçues en application du présent contrat, le cocontractant déclare au mois de février de chaque 
année le nombre de ses effectifs (agents publics, agents contractuels et élus) au 1

er
 janvier de l'année civile en cours. 

Pour la première année d'application du présent contrat, cette déclaration est effectuée dans le mois de la signature 
de celui-ci. 

Lorsque le paiement de la facture nécessite l'émission d'un bon de commande, son numéro doit être fourni par le 
cocontractant au CFC en même temps que la déclaration prévue au présent article. 

Le cocontractant déclare également à la demande du CFC la liste de ses abonnements ou achats réguliers de presse 
et de livres. 

ARTICLE 7 - VÉRIFICATIONS 

Le cocontractant s'engage à permettre au CFC de vérifier le caractère licite des modes d'accès aux œuvres 
reproduites, diffusées et/ou rediffusées conformément au présent contrat, l'exactitude et la sincérité des déclarations 
qu'il effectue en application du présent contrat et plus généralement le respect des limites et conditions prévues par 
celui-ci. Pour ce faire, il tient à sa disposition tout document, appareil ou information permettant la vérification desdites 
déclarations. 

Le droit d'accès et les vérifications prévues par le présent article s'exercent dans des conditions qui garantissent le 
respect du secret des affaires et la sécurité informatique du cocontractant. 

ARTICLE 8-GARANTIE DU COCONTRACTANT 

Le CFC garantit le cocontractant contre tout recours ou réclamation de l'auteur, de l'éditeur ou de tout tiers détenteur 
de droits de propriété littéraire et artistique sur tout ou partie d'une œuvre reproduite ou représentée conformément 
aux stipulations du présent contrat. 

A cet effet, le cocontractant s'engage à informer, par lettre recommandée avec accusé de réception, le CFC dans les 
quinze (15) jours suivant la réception de l'assignation. 

En cas d'assignation portant sur des reproductions ou représentations réalisées conformément au présent contrat, le 
cocontractant appelle en garantie le CFC et autorise ce dernier à intervenir directement auprès du demandeur. 

Au titre de la présente garantie, le CFC s'engage à rembourser au cocontractant tous frais engagés pour sa défense, 
pour ceux qui auront été préalablement discutés avant engagement et à prendre en charge l'intégralité des sommes 
que le cocontractant aurait éventuellement été condamné à verser. 

ARTICLE 9 - DÉFAILLANCE DU COCONTRACTANT 

9.1. Au cas où le cocontractant n'effectuerait pas dans les délais qui lui sont impartis les déclarations prévues par 
l'article 6 ci-dessus, le CFC facturera au cocontractant au titre de la période de facturation concernée, le montant de 
la redevance établie sur la base de la dernière déclaration reçue du cocontractant, majoré d'une pénalité égale à 10% 
du montant hors taxe. 

Cette régularisation donnera lieu, en tant que de besoin, au réajustement, par le CFC, de la redevance due par le 
cocontractant au titre de la période de facturation concernée. Toute pénalité calculée restera due. 

L'application de la pénalité prévue au présent article n'emporte pas extinction de l'obligation de déclaration prévue 
par l'article 6 à laquelle le cocontractant reste tenu. 

9.2. Le non-paiement dans les délais des redevances dues par le cocontractant, conformément au présent contrat, 
fait courir de plein droit et sans formalité des intérêts moratoires au bénéfice du CFC. Le taux de ces intérêts est celui 
de l'intérêt de la principale facilité de refinancement appliquée par la Banque Centrale Européenne à son opération de 
refinancement la plus récente effectuée avant le premier jour de calendrier du semestre de l'année civile au cours 
duquel les intérêts ont commencé à courir, majoré de huit points. 

9.3. Dans le cas où le cocontractant serait défaillant dans l'accomplissement des obligations mises à sa charge par le 
présent contrat, le CFC sera en droit, trente (30) jours francs après réception par le cocontractant d'une mise en 
demeure non suivie d'effet, notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception, de résilier le présent contrat, 
aux torts et griefs du cocontractant, sans que cette résiliation puisse donner lieu à indemnité au profit du 
cocontractant et sans préjudice de tous dommages et intérêts au profit du CFC. En cas de manquements répétés, le 
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délai prévu au présent article sera ramené à huit (8) jours francs. 

ARTICLE 10 - DURÉE - EFFET DU TERME 

Le présent contrat entre en vigueur le 1
er
 janvier 2019 et se termine le 31 décembre 2019. Il se renouvelle par tacite 

reconduction pour des périodes d'une année, sauf dénonciation par l'une ou l'autre Partie, par lettre recommandée 
avec accusé de réception, un mois au moins avant son expiration. 

Le non-renouvellement du présent contrat est sans effet sur l'obligation du cocontractant de payer les redevances 
dues par lui au titre du présent contrat jusqu'au terme de ce dernier. 

ARTICLE 11- TITULARITÉ DU CONTRAT- CESSION DU CONTRAT À UN TIERS 

Les autorisations objet du présent contrat sont personnelles au cocontractant désigné par ledit contrat. En 
conséquence, le cocontractant s'interdit de céder, transférer ou apporter à un tiers, sous quelque forme que ce soit, 
tout ou partie des droits et obligations découlant du présent contrat sans l'accord exprès, préalable et écrit du CFC. 

ARTICLE 12 - INTÉGRALITÉ DU CONTRAT- MODIFICATION 

Le présent contrat traduit l'ensemble des engagements pris par les Parties dans le cadre de son objet. Il annule et 
remplace tous accords remis ou échangés entre les Parties, antérieurement à sa signature relatifs au même objet. 
Toute modification, à l'exception de celles prévues par les articles 1.1.2, 1.2.2 et 4.2 du présent contrat, de tout ou 
partie des stipulations du présent contrat fait l'objet d'un avenant écrit entre les Parties. 

ARTICLE 13 - LOI APPLICABLE ET LITIGES 

Le présent contrat est régi par la législation française. 

Préalablement à toute action en justice, exception faite des actions engagées à titre conservatoire, les Parties 
conviennent de rechercher, dans des délais raisonnables, une solution amiable au différend qui les oppose. 

ANNEXE 1 

Liste des œuvres exclues 

Les manuels d'utilisation de logiciels fournis avec ceux-ci. Les études de marchés non publiées. 

ANNEXE 2 

Tarification 

Effectifs  Redevance annuelle  

1 à 10  150 € HT  

11 à 50  350 € HT  

51 à 100  600 € HT  

101 à 200  1000 € HT  

201 à 500 1600 € HT  

501 à 1 000  2 300 € HT  

1 001 à 2 500  3 500 € HT  

2 501 à 5 000  5 500 € HT  

au-delà de 5 ooo  nous consulter  
 

6 - (N° complet DEL18-61) OBJET : ACQUISITION IMMEUBLE TERRENA – PARCELLE B 
N ° 1244 - BOURG : 

 (9
ème

 point de l’ordre du jour) Nomenclature des actes :    3.1.1 biens immobiliers 
(acquisition onéreuse ou gratuite) 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité de ses membres présents ou 
représentés : 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment son article L. 2122-21 7°, 

Considérant l’utilité d’acquérir, dans l’intérêt général, la parcelle bâtie cadastrée section B n° 
1244 pour une superficie de 42 a 86 ca, située au bourg de Rougé, 32 route de la Libération, 
auprès de la Société TERRENA, dont le siège est situé à « La Noëlle » 44150 ANCENIS. 

DECIDE l’acquisition ci-dessus détaillée au prix de 61 701.00 €. 

AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte notarié à intervenir en l’étude de Maître Antoine 
DESVAUX, Notaire Associé de la Société Civile Professionnelle « Antoine DESVAUX, 
Laurence CHAUVEAU, Eric BELLIER Notaires à ANGERS », titulaire d’un Office Notarial à 
ANGERS, 21 Place La Fayette, avec la participation de Maître Fanny GERARD, notaire à 
ROUGÉ. 

MET à la charge de la commune les frais d’acte notarié. 

DEMANDE au vendeur l’autorisation, jusqu’à la signature de l’acte définitif de translation de 
propriété, l’autorisation de pénétrer sur la parcelle ci-dessus présentée, aux fins de réaliser, 
en tant que de besoin, un débroussaillage. 
 

7 - (N° complet DEL18-62) OBJET : MODIFICATION PLU – ANCIEN SITE ECOLE PRIVÉE 
ET ANCIEN SITE TERRENA : 

 (10
ème

 point de l’ordre du jour) Nomenclature des actes :    2.1.3 POS/PLU 
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Madame le Maire expose au conseil l’utilité qu’il y aurait à modifier le Plan Local d’Urbanisme 
pour tenir compte de la réalisation future d’un centre de santé sur l’ancien site TERRENA (32 
route de la Libération) et de la désaffectation de l’ancien bâtiment de l’école privée (rue de la 
Vigne). 

Elle propose au conseil de confier l’étude de ce projet à la commission urbanisme, 
conjointement avec l’Agence CITTÉ-CLAES, 6 rue Gustave Eiffel, case 4005, 44800 SAINT-
HERBLAIN. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité de ses membres présents ou 
représentés : 

DECIDE de retenir cette proposition. 

8 - (N° complet DEL18-63) OBJET : PERSONNEL COMMUNAL – MODIFICATION DE 
POSTE – ADJOINT ADMINISTRATIF : 

 (13
ème

 point de l’ordre du jour) Nomenclature des actes :    4.1.1 création, transformation 
de postes/tableau des effectifs 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité de ses membres présents ou 
représentés : 

Vu l’avis favorable du comité technique en date du 18 juin 2018, 

Vu l’état des effectifs, 

Considérant la nécessité, pour les besoins du service, de faire passer à temps complet un 
agent travaillant au sein du service administratif, agent actuellement chargé de la gestion des 
payes et des dossiers des agents, 

DECIDE la modification suivante de l’état des effectifs : 

 Poste d’adjoint administratif à temps non complet à raison de 20h/semaine (57,14 % 
d’un temps complet) : -1. 

 Poste d’adjoint administratif à temps complet : + 1. 
 

Total antérieur des postes d’adjoints administratifs :  1,5714 en équivalent temps complet. 

Nouveau total des postes d’adjoints administratifs : 2 en équivalent temps complet. 

DECIDE que la présente décision prend effet à compter du 1
er

 juillet 2018. 

CORRESPONDANCES ET INFORMATIONS DIVERSES : 
 

Le logement situé 3 rue Notre Dame est libéré à compter du 06 juillet prochain et sera remis 
en location. 
 

Site des Vallées :  Monsieur Dominique LANOË donne des informations. Le platelage est 
modifié (40 mètres de long, 1,40 mètre de largeur, avec présence d’une plate-forme carrée). 
Madame Isabelle MICHAUX précise que des corrections seront à effectuer, la longueur se 
semblant pas suffisante. Il y aura une possibilité d’avenant. 

L’action de la commune au site des Vallées dans le cadre de l’opération « capitale française 
de la biodiversité 2018 » a été retenue par le comité scientifique et technique pour figurer au 
recueil d’actions exemplaires 2018 et sera récompensée par un nombre de « libellules » 
qu’on ne connaît pas à ce jour. Madame le Maire remercie Mademoiselle Marine GAUTIER, 
jeune stagiaire qui a réalisé le dossier d’inscription dans le cadre de son stage en mairie. Le 
conseil adresse ses félicitations à Mademoiselle GAUTIER. Le recueil d’actions destiné à 
valoriser, partager et diffuser les bonnes pratiques à travers la présentation d’actions de 
terrain en faveur de la biodiversité sera mis en ligne en octobre sur le site internet du 
concours www.capitale-biodiversite.fr . 

Le comité d’organisation du Tour Cycliste de Loire-Atlantique remercie la commune pour sa 
contribution à la réussite de l’édition 2018. Monsieur LANOË remercie les dix associations 
locales ainsi que l’association départementale qui y ont participé. Le beau temps a facilité les 
choses et une somme de 1 200 € a été récupérée, à répartir entre les dix associations. 
 

Remerciements de Madame et Monsieur COLOU pour l’entretien du chemin qui dessert leur 
maison. 
 

Courrier de la commune à l’inspecteur d’Académie pour éviter une fermeture de classe. 
 

Courrier du SDIS sur la révision des contributions des collectivités au financement de cet 
organisme. La commune, selon un nouveau mode de calcul restant à valider par le conseil 
d’administration de cet organisme, aurait dû payer 68 578 € au lieu de 44 494 €. La mise en 
œuvre de ce nouveau mode de calcul est prévue à partir du 1

er
 janvier 2019, avec une 

http://www.capitale-biodiversite.fr/
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période de lissage de cinq ans. Un mode de participation reposant davantage sur le potentiel 
fiscal et moins sur la population se serait avéré plus judicieux. 
 

Courrier du SDIS sur l’évolution de la couverture opérationnelle de la commune : la 
distribution des secours sera désormais assurée, en première intervention, par les sapeurs-
pompiers de Châteaubriant pour la partie sud de la commune. Monsieur Patrick GRANDIERE 
craint la fermeture du centre de secours. 
 

Madame le Maire annonce que la commune ne percevra aucune aide financière du SDIS 
pour la réalisation de la sortie du centre de secours sur la route de la Libération. 
 

La communauté de communes a mis en place une opération « boîte à lire extérieure » afin de 
promouvoir la lecture en dehors des bibliothèques sur le territoire et l’échange entre les 
habitants. Ces boîtes sont mises à la disposition des communes qui souhaitent en installer 
une sur leur territoire. Une boîte pourrait être installée à la salle de la Rivelaine, mais il 
faudrait un banc. Mesdames Nicole COMMUNAL et Isabelle MICHAUX souhaitent qu’un 
endroit de passage soit privilégié. 
 

S’agissant du projet de Restaurant ouvert au public, une somme de 70 000 € est attribuée par 
l’Etat au titre de la dotation de soutien à l’investissement public local (DSIL) 2018. Un courrier 
de remerciement sera adressé au sous-préfet, sachant qu’il n’est pas possible de définir un 
calendrier de réalisation avant le 30 juin  car il convient de se repositionner face à l’argument 
récurrent de concurrence déloyale, dont il lui sera d’ailleurs fait part sur ce courrier. 
 

 Monsieur Jean-Michel DUCLOS estime qu’un an a été perdu car on aurait pu se 
poser cette question il y a un an. Il estime qu’il aurait fallu y réfléchir davantage 
sachant que, s’il est vrai que l’on n’a pas de restaurant à Rougé, on peut obtenir le 
même résultat en additionnant des prestations séparées existant localement : « Les 
gens ne meurent pas de faim à Rougé ; il y a déjà ce qu’il faut : Joseph HOUSSAIS 
fait du traiteur ; VIVAL fait également du traiteur. Pourquoi leur faire concurrence ? » 
dit-il. 

 

 Monsieur Didier SOUCHU constate qu’en attendant il n’y a toujours pas de 
restaurant, fonctionnant comme un restaurant au sens où on l’entend habituellement : 
« J’ai du monde à emmener au resto. Je vais où ? » dit-il. 

 

 Monsieur Patrick GRANDIERE expose que les votes contre ont été dirigés contre la 
méthode employée et pas contre le projet en tant que tel. Il remarque que le contenu 
des délibérations relève par ailleurs de la seule formulation du maire. 
 

 Madame Elisabeth GRIMSHAW s’étonne d’entendre que les votes contre ont été 
dirigés contre la méthode, alors que les échos récurrents entendus ont toujours parlé 
de concurrence déloyale. 
 

 Concernant la formulation des délibérations, Madame le Maire fait remarquer à 
Monsieur GRANDIERE qu’il fait preuve de mauvaise foi quand il s’exprime ainsi. Elle 
reprécise que les délibérations proposées ne sont, à chaque fois, que des projets et 
que tout élu peut demander à en modifier son contenu ou sa tournure avant toute 
approbation. Elle rappelle que chaque élu doit ensuite assumer ce qu’il a voté. Enfin 
elle rappelle que c’est bien le sujet de concurrence déloyale qui freine le projet, afin 
d’éviter tout contentieux, ce qui va être mentionné sur le courrier adressé à Monsieur 
le Sous-Préfet. Elle redit que même si le projet est bien avancé dans sa préparation 
(emplacement, plusieurs candidatures de gérant, subventions de 120 000 € à ce jour 
pourtant de plus en plus difficiles à obtenir), le rôle de la municipalité n’est pas de 
faire de la concurrence aux commerçants en place et qu’en l’espèce une dépense 
d’argent public dans les honoraires d’avocat serait malvenue. 
 

 Monsieur Didier SOUCHU appuie cette remarque en convenant que l’Etat octroie une 
subvention de 70 000 €. Par les temps qui courent où les subventions sont 
considérablement à la baisse, c’est qu’il a confiance dans le projet et que celui-ci a 
toute sa place et du sens. 

 

Garantie d’emprunt pour les travaux à la Résidence Val de Brutz : Madame DEBRAY, 
directrice d’Atlantique-Habitations, annonce le différé de son intervention au conseil 
municipal.  En effet, les contours du projet de restructuration de l’EHPAD sont encore en 
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cours d’étude et de discussion. Elle pense avoir une visibilité plus claire à la rentrée. Le prix 
de revient du projet et son plan de financement seront alors fixés plus précisément. Monsieur 
Patrick GRANDIERE explique que, pour le projet de rénovation de la résidence, l’EPHAD de 
Rougé ne peut rester seul. Un projet de fusion avec une fondation spécialisée explique le 
montage nécessaire de deux dossiers séparés, ce qui explique le délai supplémentaire. 
 
 

Tarif de la salle de l’Herminette : 
 

Monsieur Jean-Michel DUCLOS demande, s’agissant des travaux de rénovation, s’il y a eu 
des avancées. 
 

Monsieur Dominique LANOË explique qu’il faut se rapprocher d’entreprises : il y a un souci de 
chauffage (séparation du chauffage des deux salles) et il convient de prévoir le remplacement 
de tables. Il faut donc établir des priorités. 
 

Monsieur Jean-Michel DUCLOS demande, pour avoir une vision globale du problème, 
combien il y a eu annuellement de recettes, de réservations. 
 

Droit de copies : on aboutit à une redevance annuelle de 150 €. 
 

Gestion du personnel : Monsieur Didier SOUCHU expose que l’examen du projet de 
RIFSEEP doit être différé, le collège des salariés du comité technique ayant émis à 
l’unanimité un avis négatif. La commune doit donc représenter le dossier à ce comité, avec 
les compléments d’information nécessaires, en vue d’une soumission à la séance du conseil 
municipal du mois d’août. 
 

Madame le Maire présente le projet d’ouverture d’un centre de santé pouvant accueillir des 
médecins salariés.  

 « Le projet : ouverture d'un centre de santé pouvant accueillir des médecins salariés. 

Réflexion déclenchée par le cas de Sion-les-Mines, qui se retrouvait dans l'urgence, même si 
toutes et tous sommes attentifs au devenir des soins de proximité dans nos communes. 

Le Dr ORHA, médecin généraliste en place à Sion annonce en juin 2017 son départ qu'il 
prévoit en septembre suivant. 

 Réunion groupe de travail : Professionnels de la santé-ELUS-CCAS-ADMR-OPASS 

 Passage d'une annonce médicale dans la presse spécialisée afin de capter une 
candidature en médecine libérale, la volonté étant de rester sur le même modèle de 
soins de proximité que ce qui existait auparavant, mais en vain. 

 Réunion au sein de l'OPASS, le 19/07/2017 pour réfléchir à une solution de salariat 
d'un médecin. 

L'OPASS est l'association qui gère les centres de santé infirmier de Sion-les-Mines, Derval et 
Rougé et qui intervient, sur 9 communes  (Derval, Lusanger, Mouais, Sion-les-Mines, Saint-
Aubin-des-Châteaux, Ruffigné, Fercé, Soulvache, Rougé) du territoire de la Communauté de 
Communes CHATEAUBRIANT-DERVAL ce qui représente 13 000 habitants ; seulement 6 
médecins sont en activité sur ce même territoire dont 5 arrivent en fin d'activité dans les 
années proches. La partie administrative de l'OPASS est basée à Sion-les-Mines avec une 
secrétaire. Ce sont 10 infirmiers qui travaillent sur le territoire du champ d'intervention de 
l'OPASS. 

Plusieurs réunions ont eu lieu avec les élus des 9 communes sur la fin de l'année 2017, dont 
la plupart a abondé au salariat de médecin, sens dans lequel l'OPASS pourrait être porteur du 
projet. Les élus ont exprimé leur engagement d'accompagner et de soutenir le projet, en 
mettant en avant 2 arguments, au-delà évidemment de l'argument principal de faire venir un 
médecin : la gestion saine de l'OPASS, forte d'une expérience de plus de 45 ans et le fait de 
rendre pérenne l'activité des infirmiers - car s'il n'y a plus de médecin, il n'y a plus d'acte - de 
renforcer l'intérêt de leur métier en ayant des médecins à proximité, peut-être d'élargir leurs 
champs de compétence (pratiques avancées), de donner plus d’intérêt en sollicitant d'autres 
professionnels médicaux et paramédicaux permettant de riches échanges et aussi de mettre 
en place des actions de prévention ou d'éducation thérapeutique comme le prévoient les 
centres de santé, et ainsi d'établir un exercice coordonné et regroupé pour le patient. 

 Mise en place d'un comité de pilotage 

 Réalisation d'une étude d'opportunité, afin d'identifier la répartition et le captage des 
actes sur le territoire par une rencontre avec l'ARS : confirmation d'une zone blanche. 

 Réunion du Conseil d'Administration : Modification de l'OPASS pour modifier les 
statuts de l'association afin de permettre au centre de santé infirmiers d'embaucher 
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tous professionnels de santé. 

 Réalisation d'une étude de faisabilité, qui est en cours à ce jour, afin d'étudier les 
besoins de l'OPASS : 

 voir comment elle fonctionne aujourd'hui, en faisant un état des lieux 

 voir comment elle fonctionnera demain, en mesurant les paramètres et en les 
chiffrant 

 Plusieurs axes sont à regarder : 

o la gouvernance associative 

o la gestion financière avec l'élaboration d'un budget prévisionnel 

o le matériel et les Infrastructures (doivent être attractifs tant pour les médecins 
que pour les patients) les ressources humaines (organisation: qui fait quoi, 
intégration des infirmiers) 

o les partenariats (avec autres acteurs: hôpital, aide-ménagères, CCAS ... ) 

 Il restera ensuite la rédaction du projet de santé et du règlement de fonctionnement, 
qui sont les éléments règlementaires à fournir à l'ARS pour obtenir l'attribution d'un 
numéro d'immatriculation autorisant à ouvrir ce centre de santé. 

 Le centre de santé pourrait être construit sur le site de l’ex-TERRENA, sur lequel il y 
a également un projet de « Pôle Petite-Enfance ». L’acquisition du site par la 
commune sera signée début septembre. L’objectif est de nettoyer tout l’espace pour 
le 31 décembre prochain afin que le Centre de Santé et le Pôle Petite-Enfance soient 
construits courant 2019. » 

 

Madame Laurence CHARRON expose le projet de rééquipement des services en téléphonie 
qui comprend le changement de la téléphonie de la mairie et l’équipement des services 
techniques en portables. 
 

Madame le Maire annonce l’assermentation au Tribunal d’Instance de Nantes le 19 juin 
dernier de Monsieur Frédéric RICHTER, actuellement agent de remplacement, pour constater 
les infractions aux règles de l’urbanisme (essentiellement les constructions sans autorisation 
ou non correspondant aux autorisations délivrées). Cette assermentation, demandée par le 
Maire, a été effectuée sur réquisition écrite du Parquet. Les procès-verbaux réalisés sont 
transmis sans délai au Parquet. 
 

Madame le Maire informe le conseil de l’initiative « Argent de poche » diffusée par imprimé 
avec la dernière édition de Globule Rouge. Cette initiative vise à permettre à des jeunes entre 
16 ans et 18 ans d’effectuer un travail rémunéré pendant quelques semaines. Ce travail est 
une occasion de prendre contact avec la vie active tout en procurant quelques subsides à ces 
jeunes. 
 

Monsieur Jean-Yves GAUTRON rend compte de l’organisation en cours du passage du Tour 
de l’Avenir le 18 août prochain à Rougé et de celle du spectacle « Sortez C dans vos 
communes ». 
 

Monsieur Dominique LANOË rend compte des choix de la commission des travaux pour la 
réfection de la voirie (attributaires : société HERVE pour le revêtement, société RICHARD 
pour le curage), de la réflexion en cours sur les travaux faisables sur le bâtiment des retraités 
(en priorité couverture) et sur les travaux prévus pour le nouveau stockage des archives. Il 
invite à réfléchir à une mise en transit du centre bourg. 
 

Madame Laurence CHARRON évoque les préparatifs en cours pour le centenaire du 11 
novembre. Elle parle notamment du motif devant figurer sur le projet de stèle. Madame le 
Maire souhaite que le choix revienne aux anciens combattants. Madame CHARRON évoque 
également la charte de prêt des objets devant servir à l’exposition. 
 

Madame Catherine LE HECHO rend compte des travaux de la commission « mutuelle 
intercommunale » : seulement deux mutuelles ont pu être sélectionnées. 
 

Elle rend compte également de l’activité du Syndicat des Transports Scolaires. 
 

Modification du Plan Local d’Urbanisme : La réunion de la commission Urbanisme sera 
programmée, avec la présence de Madame CITTE-CLAES, pour avoir lieu une fin d’après-
midi. 
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La séance est levée à 22H40 
 

1 (N° complet DEL18-56) OBJET : BUDGET PRINCIPAL 2018– DECISION 
MODIFICATIVE N° 2  

2 (N° complet DEL18-57) OBJET : ESPACE DE L’HERMINETTE – TARIFS 2020  

3 (N° complet DEL18-58) OBJET : SALLES DE LA RIVELAINE ET DES 
ELECTIONS – TARIFS 2018 A 2020  

4 (N° complet DEL18-59) OBJET : PARTICIPATIONS 2018 – BONS SCOLAIRES – 
AGE LIMITE DE DELIVRANCE 

5 (N° complet DEL18-60) OBJET : CONVENTION AVEC LE CENTRE FRANÇAIS 
DU DROIT DE COPIE 

6  (N° complet DEL18-61) OBJET : ACQUISITION IMMEUBLE TERRENA – 
PARCELLE B N ° 1244 - BOURG 

7 (N° complet DEL18-62) OBJET : MODIFICATION PLU – ANCIEN SITE ECOLE 
PRIVÉE ET ANCIEN SITE TERRENA  

8 (N° complet DEL18-63) OBJET : PERSONNEL COMMUNAL – MODIFICATION 
DE POSTE – ADJOINT ADMINISTRATIF 

 
J. BOISSEAU D. LANOE 

 

 

C. LE HECHO D. SOUCHU 

 L. CHARRON E. GRIMSHAW 

 

 

A. BOURGIN J-Y GAUTRON 

D. SAUVAGER 

 

Excusé 

M. VERGER C. GOURHAND D. METAYER 

 

Absent 

B. MOQUET 

 

 

A. EVIN 

 

I. BARAT 

 

Excusée 

N. COMMUNAL 

I. MICHAUX 

 

 

P. GRANDIERE J-M. DUCLOS  

 
 

 

 

 

 



DÉPARTEMENT DE 

LA LOIRE-ATLANTIQUE 

Commune de ROUGÉ 

CONSEIL MUNICIPAL 

DU 27JUIN 2018 

FEUILLET N°2018/ 

 RECTO 

Coté et paraphé par le Maire    

 

 

 

 

 

 


